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1. Préambule : justification et contenu de 

lô®tude dôimpact 
 

1.1 Contexte et procédures 

 

 

La pr®sente ®tude concerne lôam®nagement de la Pointe Sud du Plateau de Frescaty ¨ 

Augny (57). Il est prévu la construction de plusieurs lots dôactivit®s et de voies de desserte 

interne à la ZAC.  

Le ma´tre dôouvrage est Metz M®tropole. 

 

 

La rubrique de lôannexe ¨ lôarticle R.122-2 du Code de lôEnvironnement concern®e pour la 

pr®sente ®tude dôimpact est la suivante : 

39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement y compris ceux donnant lieu à un 

permis d'aménager, un permis de construire, ou à une procédure de zone d'aménagement 

concerté, dont le terrain d'assiette couvre une superficie supérieure ou égale à 10 hectares. 

 

 

Le projet est par ailleurs soumis ¨ une Autorisation au titre de la Loi sur lôEau et au titre des 

Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement qui entra´ne la r®alisation 

dôune Autorisation Environnementale Unique compos®e :  

Du dossier dôAutorisation au titre de la Loi sur lôEau ; 

Du dossier dôAutorisation au titre des Installations Class®es pour la Protection de 

lôEnvironnement. 

La pr®sente ®tude dôimpact intervient dans le cadre de la cr®ation et de la r®alisation de la 

ZAC. Elle est annexée au dossier dôautorisation environnementale unique, tout comme 

lô®tude dôimpact r®alis®e dans le cadre de la proc®dure de d®p¹t de permis de construire 

sur le lot principal de la ZAC. 

 

1.2 Contenu de lô®tude dôimpact 

La pr®sente ®tude dôimpact a pour objectif de mesurer les effets du projet global 

dôam®nagement et de constructions de la Pointe Sud du Plateau de Frescaty ; dôinformer le 

public et lui donner les moyens de prendre des décisions en citoyen averti et responsable 

vis-à-vis du projet et dô®clairer les d®cideurs sur la nature et le contenu du projet.  

 

Lô®tude dôimpact a ®t® r®alis®e sur le principe dôune d®marche it®rative, en interaction avec 

les diff®rentes ma´trises dôouvrages, collectivit®s et repr®sentants des services de lôEtat, 

afin dôoptimiser sa prise en compte au cours de la conception du projet. 

 

Son contenu est conforme aux articles L122-1 à L122-3 et R122-1 à R122-16 du Code de 

lôEnvironnement, modifi® par le d®cret nÁ2015-1783 du 28 décembre 2015 et le décret 

n°2016-1110 du 11 aout 2016.  

Elle comprend :  

« 1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous ;  

2Á Une description du projet [é] ;  

3° Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement, dénommée 

ñsc®nario de r®f®renceò, et de leur ®volution en cas de mise en îuvre du projet ainsi qu'un 

aperu de l'®volution probable de l'environnement en l'absence de mise en îuvre du projet 

[é] ;  

4Á Une description des facteurs [é] susceptibles d'°tre affect®s de mani¯re notable par le 

projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, 

les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et 

archéologiques, et le paysage ; 
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5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur 

l'environnement résultant, entre autres : 

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de 

démolition ; 

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la 

biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de 

ces ressources ; 

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la 

radiation, de la création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement ; 

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte 

le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources 

naturelles et des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement 

susceptibles d'être touchées.  

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement 

climatique ; 

g) Des technologies et des substances utilisées. 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 

l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de 

catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné.  

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le 

maître d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et 

une indication des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des 

incidences sur l'environnement et la santé humaine ; 

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

ï éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et 

réduire les effets n'ayant pu être évités ; 

ï compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 

l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il 

n'est pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de 

compensation proposées ; 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour 

identifier et évaluer les incidences notables sur l'environnement ; 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact 

et les études ayant contribué à sa réalisation. » 

 

1.3 Etudes associ®es ¨ lô®tude dôimpact 
 

Lô®tude dôimpact est associée à une étude de faisabilité sur le potentiel de développement 

des ®nergies renouvelables conform®ment ¨ lôarticle R.122-5 du Code de lôEnvironnement 

et lôensemble des ®tudes compl®mentaires r®alis®es en parall¯le. 

 

En parallèle de la présente étude dôimpact, est ®galement r®alis®e une ®tude pr®alable 

agricole, conformément au Décret n° 2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l'étude préalable 

et aux mesures de compensation prévues à l'article L. 112-1-3 du code rural et de la pêche 

maritime. 
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2. Description du projet 
 

2.1 Localisation du projet 

Le site de la Pointe Sud du Plateau de Frescaty, qui fait lôobjet de la pr®sente ®tude 

dôimpact, est localis® sur la commune dôAugny, sur la partie sud de lôancienne base 

aérienne 128, et en bordure des départementales 68 et 5. 

 

 

Le plateau de Frescaty est localisé dans le département de la Moselle, au Sud-Ouest de 

lôagglom®ration Messine, il sô®tale sur environ 380 ha, sur les communes dôAugny, Marly et 

Moulins-lès-Metz. Le site de la ZAC Pointe Sud, faisant lôobjet de la pr®sente ®tude 

dôimpact, occupe le sud du plateau de Frescaty ; il se trouve enti¯rement sur la commune 

dôAugny et en limite de la commune de Marly. 

 

La commune compte 1899 habitants en 2015, et sô®tend sur une superficie de 14.98 km². 

Elle est limitrophe des communes de Moulins-lès-Metz, Marly, Cuvry, Coin-lès-Cuvry, Féy, 

Corny-sur-Moselle et Jouy-aux-Arches. Elle est située à proximité de la vallée de la 

Moselle, à la périphérie de Metz. 

 

Le plateau de Frescaty correspond au site de lôancienne Base A®rienne 128 (BA128) Metz-

Frescaty fermée en d®cembre 2012 ayant ®t® acquis par lô£tablissement Public Foncier de 

Lorraine pour le compte de Metz Métropole. Il présente un grand potentiel en termes de 

disponibilité foncière et immobilière (nombreux corps de bâtiments à réinvestir) et de 

possibilit®s dôam®nagement. La reconversion ¨ lôîuvre de ce site militaire va permettre de 

répondre à des enjeux essentiels pour cette partie de lôagglom®ration, en termes 

dôaccessibilit® et de remaillage du territoire, plus largement de valorisation paysagère et 

urbaine. 

Cette zone est localis®e ¨ proximit® dôun tissu dôactivit®s ¨ lôest, sur la commune de Marly ; 

dôun tissu r®sidentiel au sud est ; de plaines agricoles au sud ; du Parc Simon ¨ lôouest et 

du reste de lôancienne base a®rienne au nord. Plus loin ¨ lôouest se trouvent par ailleurs 

plusieurs zones dôactivit®s ®conomiques, dont Actisud sur la commune dôAugny. 

 

Le projet est d®limit® par lôemprise fonci¯re de lôancienne base militaire, avec une limite 

nord quelques dizaines de m¯tres au nord dôune all®e de desserte de raquettes de 

stationnements militaires. 

 

La pr®sente ®tude dôimpact concerne le secteur de la Pointe Sud du Plateau de Frescaty, 

représentant une superficie dôenviron 55 ha, qui fait partie de la dynamique de reconversion 

port®e plus largement ¨ lô®chelle de toute la base a®rienne.  

 

Metz M®tropole envisage la cr®ation puis la r®alisation dôune ZAC sur la Pointe Sud en mai 

2018. Une évolution de lôoccupation des sols actuelle est souhait®e vers un usage futur 

dôactivit®s (logistique et bureaux). 
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2.2 Les p®rim¯tres dô®tude 

Les p®rim¯tres dô®tude mobilis®s dans la pr®sente ®tude dôimpact sont : 

- le Plateau de Frescaty (ou la Base Aérienne 128) ; 

- la Pointe Sud. 

 

 

ZAC de la Pointe Sud au sein de la BA128 ï source : Géoportail 

2.3 La description du projet 

Plusieurs secteurs sont en cours dôam®nagement ¨ travers lôensemble du plateau : 

- Le secteur Saint-Privat au nord-est du plateau (diverses implantations 

dôentreprises ESS ï économie sociale et solidaire) 

- Le secteur de lôancienne Base Vie ¨ lôouest du plateau (quelques entreprises 

occupent certains corps de bâtiments existants, les travaux de viabilisation sont en 

cours pour les voiries et réseaux divers) 

- Le secteur Tournebride ¨ lôextr°me ouest en lien plus direct avec la zone 

dôactivit®s et de commerces Actisud, désormais renommé ZAC du Domaine de 

Frescaty (regroupant également le site voisin de la Résidence du Général), et dont 

les études ont démarré au printemps 2017 

- Le secteur de lôancienne a®rogare civile sur la frange est du plateau, o½ sôimplante 

en ce moment la premi¯re phase du projet dôAgrobiopôle, autour de la coopérative 

apicole messine et de lôassociation Fermes dôAvenir, qui est amen® ¨ occuper une 

partie des prairies de fauche autour des pistes désaffectées (a priori 2 grandes 

prairies centrales sur 70 ha) 

- Le secteur du HM17 qui devrait accueillir le camp dôentra´nement du FC Metz sur 

30ha environ de la partie nord du plateau (HM17 et 2 grandes prairies nord de part 

et dôautre de la piste centrale). 

La création de la ZAC de la Pointe Sud est quant à elle motiv®e par lôimplantation dôun p¹le 

logistique important sur ce secteur, ce qui oriente la vocation principale du projet de ZAC 

autour du développement dôactivit®s ®conomiques, notamment industrielles et logistiques. 

Plateau de Frescaty 

Pointe Sud 
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Secteurs de projets sur le Plateau de Frescaty ï Source : Fanny Chenu Architecte 

 

 

 

 

 

Principes g®n®raux dôimplantation ï Source : Fanny Chenu 

Préservation et valorisation partielle de la piste centrale dans les aménagements 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 

Traitement particulier sur la frange ouest jouxtant le parc Mazenod 

Maillage paysager régulier + Aires de stationnements réparties à proximité des lots 

Pôle logistique sur la pointe sud-est 

AutrŜǎ ƭƻǘǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞǎ Ŝǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ 
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Le secteur de projet sôimplante dans un espace de 52 ha. Il est composé : 

- Dôenviron 270 000 m² de surfaces de planchers développées et réparties : 

Å 1 lot de 19,18 ha (nommé « Delta ») qui prévoit 190 000m² de surface de 

plancher ; 

Å 8 à 12 lots sur environ 8,7 ha, ayant une taille qui varie entre 3 000 m² et 

1 ha, sur lesquels sont prévus environ 80 000m² de surface de plancher. 

- Dôenviron : 

Å 10 ha de prairie ; 

Å 4 ha de verger ; 

Å 4 ha de bosquets existants ; 

Å 3 ha de parc ; 

Et de 3 ha de voirie comprenant : deux voies dôacc¯s et de desserte interne du 

site : lôune au nord depuis la RD5 desservant les 12 lots nord ainsi que le lot 

« Delta » et se prolongeant sur lôancienne base vie du Plateau de Frescaty, lôautre 

au sud desservant exclusivement le lot « Delta ». Un troisi¯me point dôacc¯s qui 

reliera le giratoire existant sur la RD5 est envisagé. 

 

Plan masse de la ZAC ï Source : Fanny Chenu 
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Le projet nécessitera également la création de nouvelles dessertes pour permettre 

lôaccessibilit® au site :  

- Création de 2 nouvelles voiries internes,  

- Aménagement de cheminements doux, notamment piétons et cyclables sur 

lôensemble des nouvelles voies.  

Les deux voiries de desserte interne se raccorderont aux départementales bordant le projet 

et desserviront les différents lots depuis le nord et le sud du site. Un troisième accès est 

envisagé à terme afin de relier le giratoire existant au niveau de la RD5. 

 

 

Schématisation des points dôacc¯s et voiries internes sur la Pointe Sud ï Source : Fanny 

Chenu 

 

La réalisation du projet se fera en plusieurs étapes : 

- Démolition partielle des pistes et contre-all®es, d®frichement dôune partie des 

bosquets existants et terrassements ; 
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- Aménagement des voiries de desserte interne et du lot « Delta » ; 

- Aménagement des 12 autres lots et des espaces extérieurs  

 

Peu de terrassements seront à priori nécessaires, étant donné la planéité relative du site 

qui avait été nivelé dans le cadre de lôam®nagement de la base a®rienne. 

Des travaux pr®paratoires li®s ¨ lôarch®ologie pr®ventive ont d®jà débuté, et ont nécessité 

un débroussaillage partiel du site. 

 

Enfin, lôacc¯s en transports en commun sera red®fini et pensé en partenariat avec les 

Transports de lôAgglom®ration de Metz M®tropole (TAMM) et/ou Virtuo. 

 

Le planning théorique est le suivant : 

Environ 55 hectares seront aménagés au niveau de la Pointe Sud du Plateau de Frescaty.  

Le projet lôimplantation dôun p¹le logistique ¨ court terme (2020) et dôautres activit®s 

(bureaux, services, petites industries et production) prévues de 2018 à 2035. 

 

Le projet répond principalement aux enjeux suivants : 

- tirer parti dôune localisation strat®gique dans le territoire ®conomique régional, 

voire européen ; 

- assurer une connexion rapide aux axes routiers nationaux en limitant lôimpact des 

nuisances liées au trafic ; 

- accompagner le renouvellement dôimage du site ¨ travers le projet ®conomique et 

urbain ; 

- renforcer lôattractivit® du sud de lôAgglom®ration (2000 emplois estimés sur le 

secteur dô®tude) ; 

- renforcer les liens sociaux et intergénérationnels à travers la transformation du sud 

du plateau 

- associer les dynamiques économiques locales (Augny et Marly) aux nouveaux 

projets dôactivit®s. 

 

Programme 

Lôam®nagement du site d®veloppera la programmation suivante : 

- 183 105 mĮ dôactivit®s logistiques sur un terrain r®serv® dôenviron 19,5 ha ; 

- 56 400 mĮ dôactivités de petites industries, de production et des bureaux / services, 

répartis sur 12 lots de surfaces variables entre 3 000 m² et 1 ha. Ces lots auront 

par ailleurs la possibilité de réunir des parcelles pour moduler le foncier en fonction 

des demandes de porteurs de projet ; 

- Un parking relais de 150 places aménagé en partie nord-est de la ZAC. 

 

A noter que le projet DELTA envisage de respecter un objectif de certification BREEAM 

avec un niveau fixé « very good ».  

 

Répartition spatiale du programme 

Le projet envisage de répartir la programmation de la manière suivante :  

- lôimplantation de 12 lots répartis en partie nord de la ZAC (1) ; 

- lôam®nagement dôun parc au centre de la ZAC, autour du cours dôeau de la 

Ramotte (2) ; 

- la préservation des continuités écologiques existantes : notamment la trame 

prairiale nord-sud sur la frange ouest (3), et les boisements au sud et ¨ lôest (4) ; 

- lôimplantation dôun macrolot logistique sur le sud de la ZAC (5) ; 

- la création de nouveaux accès sur la RD5 et la RD68 
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Plan masse prévisionnel du projet ï Source : Metz Métropole 

 

Aspects paysagers 

 

Le parti paysager de la ZAC se fondera sur les orientations suivantes : 

- une ré-interpr®tation des merlons existants dans lôam®nagement des espaces 

verts : talutages plus hauts ou marqués sur des parties stratégiques de site : 

o en limite des lots destinés aux activités logistiques majeures pour 

« dissimuler » les constructions et réduire leur impact visuel dans le grand 

territoire ; 

o pour délimiter naturellement des cheminements/ modes doux ; 

o pour offrir des parcours alternatifs piétons et des points de vue sur les 

alentours. 

- Une intégration des modes doux dans le grand paysage : 

o Préservation de grandes lignes de fuites et perspectives valorisant les 

trames existantes du site ; 

o Traitement paysager soigné et végétalisation généreuse le long des 

parcours piétons et vélos ; 

o Traitements de sols minéraux sobres et identifiables (facilité de repérage 

et dôorientation sur le site) ; 

o Maillage global en harmonie avec les aménagements paysagers et la 

gestion des eaux de pluie à travers le site ; 

o Traitement soigné de la frange en lien direct avec le Parc Simon pour les 

piétons et vélos ; 

o Traitement qualitatif des parcours piétons et vélos sur le projet central 

paysager autour de la Ramotte. 

- Un traitement des franges adapté aux fonctions et échelles du projet : 

o clôtures visibles mais discrètes ou intégrées dans le paysage ; 

o limites de propriété définies par des éléments du projet paysager (relief, 

noues, ...) ; 

o limites trait®es dans lô®paisseur, intégrant des équipements fonctionnels 

(locaux techniques / locaux de rangement / stationnements/ vélos 

extérieurs, ...). 

- Des stationnements extérieurs intégrés sur le plan paysager : 

o sôint®grant dans les trames pr®existantes sur le site (pistes et taxiways 

notamment) ; 

o sôinscrivant au sein dôune trame paysagère généreuse le long des voies 

de desserte de la ZAC ; 

o sôaccompagnant dôam®nagements spécifiques de gestion des eaux 

pluviales. 

- Une intégration des bâtiments jouant sur les effets de « dissimulation » : 

3 

1 

2 

4 

5 
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o par des matériaux de revêtements de façade sobres / translucides / 

réfléchissants / ... ; 

o par des volumétries linéaires et horizontales, ¨ lô®chelle du grand paysage 

dans lequel les bâtiments sôinscrivent ; 

o par lôint®gration possible de constructions dans lô®paisseur du sol (légers 

décaissés / rampes / ...). 

- Une coh®rence architecturale globale recherch®e sur lôensemble de la ZAC : 

o par des prescriptions sur les revêtements de façade limitant les choix 

matériaux ou contrôlant la corrélation entre les projets ; 

o par une harmonisation de traitement pour les façades principales visibles 

et pour les points dôacc¯s ; 

o par des indications strictes concernant lôint®gration des éléments 

techniques dans les projets. 
 

Plan masse paysager prévisionnel du projet ï Source : Metz Métropole 

 

Le parti paysager traitera 5 entités : 

- La piste : Son trac® sera pr®serv® en tant quôaxe structurant du projet. Véritable « 

colonne vertébrale » du plateau de Frescaty, la piste deviendra un parc linéaire qui 

connectera le plateau à ses alentours. Elle intégrera des espaces adaptés aux 
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différents usages, et servira à la fois pour les employés de la zone dôactivit®, les 

habitants et les visiteurs. 

- Les merlons : A la base conçus pour des raisons techniques, les merlons qui 

abritent les aires de stationnement en « marguerites » sont aujourdôhui lôun des 

éléments les plus remarquables du site. Témoins du passé militaire du site, ils 

seront conservés et aménagés pour accueillir de nouveaux usages, paysagers 

et/ou récréatifs. 

- Boisement autochtone : Pour traiter la transition avec les paysages voisins (le Parc 

Simon notamment), des zones tampons, compos®es dôesp¯ces autochtones, sont 

prévues. Les espèces seront choisies pour leur faibles exigences qualité du sol, 

lôeau etc.) et leur capacit® dôenrichissement des sols. Ainsi, elles pr®pareront 

lôarriv®e dôesp¯ces plus exigeantes, comme le chêne. 

- La prairie : Une partie des espaces en prairie sera préservée et seront partie 

intégrante des futurs parcs et aménagements paysagers. Différents types des 

plantations peuvent être envisagées pour stimuler la biodiversité. 

- Lôeau : Lô®l®ment eau sera rendu visible dans le paysage dôune part gr©ce au ru 

qui retrouvera partiellement un trac® ¨ ciel ouvert et dôautre part grâce aux noues 

et bassins dôinfiltration qui collecteront et géreront les eaux pluviales du site. 

 

Le projet pr®voit la renaturation de la Ramotte depuis lôouvrage amont localis® hors ZAC. Le 

gabarit du cours dôeau sera similaire au gabarit actuel de la Ramotte ¨ travers le Parc 

Simon. Dans la ZAC, le gabarit du cours dôeau sera variable avec des berges plus ou moins 

pentées. Un parc paysager sera aménagé autours de la Ramotte à ciel ouvert. A noter que 

la faisabilit® de la r®ouverture du ru est aujourdôhui en cours dô®tude, afin de lever les 

derniers verrous techniques et financiers. Des inspections ont récemment eu lieu, et seront 

compl®t®es afin de permettre ¨ la ma´trise dôouvrage de prendre engagement sur ce volet 

du projet. Ces éléments techniques sont détaillés dans le volet « incidences sur la gestion 

de lôeau è de la pr®sente ®tude dôimpact. 

 

 

 

Source : Atelier LD et Fanny Chenu 
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Accès et stationnement 

 

Prévision des accès et stationnements du projet ï Source : Metz métropole 

 

De nouvelles voies ainsi que de nouveaux accès seront créés au sein du périmètre 

dô®tude : 

- Une nouvelle voie de desserte ¨ partir dôun acc¯s principal localisé au nord-est du 

projet et permettant de desservir les diff®rents lots dôactivit®s ainsi que la parcelle 

DELTA par des véhicules légers ; 

- Un second accès sera dédié spécifiquement au lot DELTA pour permettre les 

entrées et sorties des véhicules légers et des poids lourds au niveau de la RD 68, 

route existante qui longe actuellement la partie sud de la ZAC. 

 

Dôautres voies et acc¯s seront envisag®s ¨ terme selon un phasage interm®diaire : 

- Une future jonction envisagée vers la Base Vie située au nord-ouest du site ; 

- Un futur accès envisagé en partie centrale pour raccorder la ZAC au giratoire 

existant de la RD5 (localis® ¨ lôest du secteur) ; 

- Une voie longeant la partie nord-est de la moitié nord de la ZAC et permettant de 

desservir les lots 9, 10, 11 et 12 ; 

 

Des zones seront dédiées au stationnement de véhicules dans le périmètre de la ZAC. Un 

parking relais destinés à accueillir 150 véhicules sera aménagé en entrée nord-est du projet 

dôam®nagement de la Pointe Sud, au niveau de lôacc¯s principal de la ZAC.  

Dôautres zones de stationnements seront pr®vues au sein des lots am®nag®s afin de 

pouvoir accueillir les futurs employés. 

 

Des arrêts de bus seront notamment aménagés au sein de la ZAC dans le but de connecter 

ce secteur aux réseaux de transport en commun. Des cheminements dédiés aux modes de 

déplacements doux seront également développés afin de créer de nouvelles connexions 

entre Augny et Marly pour les piétons et les cyclistes (liaisons nord-sud en frange ouest de 

la ZAC ; et est-ouest au nord et en partie centrale de la ZAC). Ces aménagements sont 

destin®s ¨ r®duire lôusage des v®hicules motoris®s sur le secteur de la Pointe Sud. 

 

 

 

 

 

arrêt de bus 
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Focus sur le lot « Delta » 

ü Programmation 

Lôemprise fonci¯re totale de la plateforme est dôenviron 19,25 ha. La répartition des 

surfaces est donnée dans les tableaux suivants. 

Type de surfaces  
Surfaces prévues dans le 

projet  

Emprise des bâtiments au sol 51 329 m²  

Enrobé 68 262 m²  

Stabilisé 9 649 m²  

Espaces verts  46 263 m²  

Bassins 25 792 m²  

Total  201  295 m²  

 

Le lot est am®nag® autour dôun b©timent logistique et de bureaux, entour® de part et dôautre 

par des aires de stationnement et de livraison. Plusieurs bassins de rétention, alimentés par 

des noues, accompagnent ces espaces. Enfin, les bordures du lot sont conservées en 

espaces verts paysagers.  

 

 

Plan masse du lot Delta ï Source : Virtuo 

 

Le b©timent est compos® dôun b©timent principal unique, dont les dimensions sont dôenviron 

285 m de longueur sur environ 152 m de largeur pour la partie exploitation et 205 m de 

longueur sur environ 31 m de largeur pour la partie bureaux. Elles sont s®par®es lôune de 

lôautre par un mur coupe-feu REI120. La partie entrep¹t, dôune hauteur au faitage de 23,3 

m, est elle-même divisée en zones :  
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Å une zone de syst¯me de convoyage automatis® pr®sentant une surface dôenviron 

43 320 m². Cette zone est séparée de la cellule de stockage par un plancher.  

Å Des cellules de stockage dynamique. Ces cellules, dôune surface unitaire ne seront 

pas recoupées. Les différents niveaux seront séparés par un plancher.  

Le bâtiment possèdera 64 quais poids lourds, répartis sur les façades est et nord et 

permettant dôacc®der ¨ lôensemble des zones du b©timent. 

Des bureaux et locaux sociaux sont présents à lôouest de lôentrep¹t, sur une surface au sol 

dôenviron 6 355 mĮ. Ils seront am®nag®s en rez-de-chaussée et ne seront surmontés par 

aucune installation. 

 

ü Accessibilité 

Le terrain assiette du projet sera cl¹tur® par un grillage dôune hauteur de 2 m. 

Lôacc¯s des poids-lourds au site se fera par le bais dôune entr®e localis®e au sud, au niveau 

dôun rond-point cr®® pour la desserte de la nouvelle zone dôactivit®s dans le cadre du 

redéveloppement de la Base Aérienne (BA). La sortie des PL se fera par le même point. Un 

point dôacc¯s et sortie secondaire sera pr®vu ®galement au nord-ouest de la parcelle. Les 

véhicules légers accéderont à la parcelle par le même rond-point via une sortie différente ou 

par un portail situé au nord-ouest de la parcelle. Les flux VL et PL seront donc séparés. Les 

véhicules légers accèderont directement à leur parking.  Après accès, les poids-lourds 

pourront atteindre une zone dôattente situ®e au sud, avant dô°tre dirig® vers le quai de 

chargement/déchargement, après être passé par un poste de garde. 

 

 

Plan de circulation sur le lot Delta- Source : Virtuo 

2.4 Description de la phase opérationnelle du projet 

Sur les 12 lots non attribués, pour lesquels il sera possible de réunir des parcelles pour 

moduler le foncier en fonction des demandes de porteurs de projet, les volumes de 

mat®riaux mobilis®s sont encore inconnus et seront repr®cis®s dans le cadre dô®tudes de 

faisabilité techniques ultérieures.  

 

Sur le lot Delta, lôengagement du ma´tre dôouvrage dans une démarche de certification 

BREEAM de niveau « Very Good è favorisera la mobilisation dôune part dô®co- matériaux. 
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Une note spécifique a été préparée dans le cadre du dossier de PC et est décrite dans 

lô®tude dôimpact accompagnant ce PC. 

Le site de la Pointe Sud du Plateau de Frescaty est actuellement vierge de toute 

construction. Il est compos® dôespaces ouverts qui présentent des consommations 

énergétiques quasiment nulles. Aucun réseau de chaleur nôest ¨ ce jour présent sur le site. 

En revanche, un réseau de chaleur est présent à proximité, le réseau UEM qui dessert une 

partie de du territoire de Metz Métropole. Par ailleurs, un scénario de raccordement à ce 

r®seau de chaleur est encore aujourdôhui ¨ lô®tude, toutefois il d®pendra de lôensemble des 

besoins du plateau de Frescaty. Ces données globales ne sont pas encore disponibles.  

 

Le projet de ZAC de la Pointe Sud pr®voit lôimplantation de plusieurs b©timents dédiés à 

diverses activités (logistiques, bureaux et services, petites industries et production). 

Lôarriv®e de ces nouvelles installations vont ainsi g®n®rer de nouveaux besoins 

énergétiques sur ce secteur. La Pointe Sud nô®tant pas b©tie, les niveaux de performances 

énergétiques fixés initialement seront donc ceux imposés aux constructions neuves. Pour 

limiter lôimpact de ces nouveaux besoins, la ma´trise dôouvrage souhaite inscrire le projet 

dans une logique de durabilité et anticiper les évolutions réglementaires futures, notamment 

la future réglementation thermique. Ainsi, le projet DELTA, sôimplantant sur le lot mobilisant 

une partie de lôemprise sud du secteur a choisi de viser une certification BREEAM avec une 

dôexigence fixée à un niveau « very good ». 

 

Lôensemble des constructions r®parties sur les diff®rents lots engendreront une 

augmentation des besoins énergétiques liés au chauffage, au refroidissement, ¨ lôeau 

chaude sanitaire et ¨ lôapprovisionnement en ®lectricit® des b©timents. 

 

Les différents lots nôont pas encore fait ou font actuellement lôobjet dô®tudes de faisabilit® en 

approvisionnement en énergie, études permettant de pressentir une solution adéquate pour 

la future desserte en énergie du secteur. 

 

Pour d®terminer une estimation des besoins ®nerg®tiques sur la zone dô®tude, et dans 

lôattente des résultats des études de faisabilité des lots, nous avons pris comme hypothèse 

que lôensemble des b©timents viseraient un niveau de consommation énergétique 

équivalent à la RT2012 -10%. De plus, au vu de la programmation du projet (activités, 

bureaux, services, etc.) nous avons pris comme hypothèse que les bâtiments auraient un 

besoin important en froid.  

 

Dôapr¯s les premiers estimatifs des besoins ®nerg®tiques, ils sô®l¯veraient ¨ environ 18,6 

GWh/an pour le projet dôam®nagement du secteur de la Pointe Sud du Plateau de Frescaty. 

 

Besoins en Chaud 

Besoins 
(en kWh/m²/an) 

Chauffage 
 

ECS 
 

Surface de 
planchers 
(en m²) 

Besoins 
totaux en 

chaud 
(MWh/an) 

Total des 
besoins en 

chaud 
(MWh/an) 

LOT DELTA 
50,1228 8 

183105 10617 
13888 

AUTRES LOTS 56400 3270 

 

Besoins en froid 

Besoins  
(en kWh/m²/an) 

Froid 
Surface 

de 
planchers 

Besoins 
totaux en 
électricité 
(MWh/an) 

Total des 
besoins en 
électricité 
(MWh/an) 

LOT DELTA 
20 

183105 3599 
4708 

AUTRES LOTS 56400 1109 
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2.5 Estimation des types et des quantités de résidus 

et dô®missions attendus 

 

Les bases de données nationales BASOL et BASIAS ne recensent aucun site pollué, 

ni anciennement pollu® sur la zone dô®tude. Cependant, des pollutions avérées ou 

potentielles dans les sols et sous-sols ont été diagnostiquées sur le secteur de projet, 

liés à : 

- Une Installation, Ouvrage, Travaux et Activités (IOTA) situé sur la Pointe Sud, 

correspondant à un rejet des EP ; 

- Un risque de pollution par diff®rents types de substances sur lôensemble de la base 

en lien avec les anciennes activités militaires : centrale électrique, de décharges, 

dôaires de d®p¹ts, de hangars et de parking ¨ avions, de parc ¨ charbon, de cuves, 

dôateliers, etcé 

- Un risque de pollutions pyrotechniques lié aux matériels militaires utilisés durant 

les conflits mondiaux. 

Plusieurs études ont permis de mettre en évidences :  

- Une contamination des sols par des hydrocarbures dont des hydrocarbures 

aromatiques polycycliques et des métaux au droit dôune zone qui auparavant 

servait de décharge à ordures ménagères dans les années 60 ;  

- La présence de pollutions pyrotechniques issues des divers bombardements 

survenus durant la première et la seconde guerre mondiale. Des opérations de 

dépollutions pyrotechniques ont été menées depuis 1993 pour extraire des 

bombes dôaviation, des munitions dôinfanterie. 

 

Les études réalisées sur le secteur de la Pointe Sud ont permis de préciser que le risque 

nô®tait pas nul au droit de zones ponctuelles et que lôam®nagement de p¹les dôactivit®s et 

de logistiques entraine des enjeux non négligeables en matière de santé humaine. Les 

futurs usagers pourraient être exposés à ces polluants étant donné que ces espaces ne 

seront de surcro´t pas b©tis. Ce risque pourra toutefois °tre ma´tris® par lôapplication de 

mesures de précaution en amont des travaux. 

 

De plus, le lot Delta de la ZAC fait lôobjet dôune proc®dure dôautorisation au titre des ICPE. 

Cela entraîne un risque supplémentaire de contamination des sols par des substances 

polluantes telles que le gasoil au droit de la parcelle. 

 

Lôensemble des ®tudes et des d®clarations ont donn® lieu ¨ des recommandations ¨ 

prendre en compte lors de lôam®nagement du site : 

- Procéder à des investigations complémentaires sur certaines zones 

problématiques (ancien stockage dôhydrazine, ancienne décharge) ;  

- Utiliser les terrains en lô®tat actuel ; 

- Envisager la possibilité de terrassement du site sans opération préalable de 

dépollution ; 

- Analyser le risque pyrotechnique avant toute op®ration dôinfrastructure ; 

- Préciser les mesures sp®cifiques ¨ prendre en cas de d®couverte dôune 

munition ; 

- Réduire autant que possible les quantités de matières causant un potentiel 

danger ; 

- Conditionner en cartons lôensemble des produits dangereux stock®s ; 

 

Pour ®valuer lôimpact de la présence de polluants liés aux anciennes activités au niveau de 

certaines zones (ancien stockage, ancienne décharge), des investigations complémentaires 

sont en cours de r®alisation afin dô®valuer le r®el risque dôexposition et de r®aliser un plan 

de gestion qui traite les sols altérés. 
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Le projet soumettra le secteur ¨ de nouvelles pollutions de lôair quôil est possible de 

segmenter selon la temporalité (phase chantier et secteur en phase de fonctionnement) et 

selon que les émissions affectent lôair ext®rieur ou int®rieur. 

 

Phase chantier 

En phase chantier, les travaux seront principalement constitués par : 

¶ Les terrassements généraux : décapage des zones à déblayer, dépôt et 

compactage des matériaux sur les zones à remblayer, 

¶ Les travaux de voiries et réseaux divers. 

 

Les émissions considérées pendant ce chantier seront : 

¶ Les poussières de terrassement, dues à la fragmentation des particules du sol ou 

du sous-sol, 

¶ Les hydrocarbures, 

¶ Le dioxyde dôazote NO2, 

¶ Le monoxyde de carbone CO. 

Pour autant, en ce qui concerne lô®mission des gaz dô®chappement issus des engins de 

chantier, celle-ci sera limit®e, car les v®hicules utilis®s respecteront les normes dô®mission 

en vigueur en matière de rejets atmosphériques. Les effets de ces émissions, quôil sôagisse 

des poussières ou des gaz, sont négligeables compte tenu de leur faible débit à la source et 

de la localisation des groupes de populations susceptibles dô°tre le plus expos®s. 

En outre, la base vie du chantier et les espaces de stockage seront localisés sur des zones 

à faible sensibilité environnementale, et à faible enjeu pour la santé humaine afin de 

maîtriser les pollutions pour les riverains.  

Enfin, le projet se conformera à une charte de « chantier vert ». 

 

Phase de fonctionnement 

Lôair ext®rieur en phase de fonctionnement  

Pour lôair ext®rieur, les sources de pollution li®es ¨ lôactivit® sont principalement issues de 

deux secteurs différents :  

¶ La circulation de véhicules motorisés qui émettent particulièrement des particules 

fines (Pm10, Pm2,5), les hydrocarbures, et de dioxydes dôazote (NO2). 

¶ Les traitements physicochimiques des espaces verts notamment les pesticides et 

autres traitements physicochimiques qui participent à 18 % à la pollution en 

particules fines. Leur utilisation est donc limitée sur le site. 

Mais lôenjeu est double pour lôair ext®rieur : 

¶ Limitation de la pollution extérieure au sein de la parcelle.  

¶ Limitation de lôentr®e de lôair pollu® dans le b©timent.  

Exposé modérément à de nouvelles pollutions atmosphériques, le projet prévoit des 

mesures permettant dô®viter ou de r®duire les pollutions de lôair tels que : 

¶ La promotion des transports alternatifs (vélo, piétonniers), 

¶ Des contraintes liées aux espaces de circulations (itinéraires spécifiques pour les 

poids lourds, vitesse limitée, lôabondance de la v®g®tation dans le secteur afin de 

capter les polluants et limiter leur propagation sur le secteur),  

¶ Des mesures de performance énergétique (Certification BREEAM, utilisation de 

matériaux biosourcés, utilisation des énergies renouvelables). 

Lôair int®rieur en phase de fonctionnement  

Lôair int®rieur des locaux est en permanence renouvel® par lôapport dôair neuf dans les 

locaux, cet air dôorigine ext®rieur alt®r® doit °tre de qualit®. Les sources de pollutions pour 

lôair intérieur sont liées : 

¶ Aux matériaux de construction (produits de constructions, colles, bois, peinture et 

vernis, laines etc.) 

¶ Aux particularités des équipements qui sont installés (machines, etc.).  

Le site, exposé à des pollutions atmosphériques qui impactent mod®r®ment lôair int®rieur, 

pourra adopter les précautions suivantes : 

¶ La mise en place dôun syst¯me de filtration (filtre ¨ gaz ou/ou filtre chimique) ; 
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¶ Lôutilisation de mat®riaux (produits de constructions, colles, bois, peintures, vernis, 

laines minérales) exemptés de substances CMR (cancérogènes, mutagène, et 

reprotoxique de la classe) ; 

¶ Ventilation et renouvellement de lôair. 

 

Le bruit est un phénomène complexe à appréhender : la sensibilité au bruit varie en effet 

selon un grand nombre de facteurs liés aux bruits eux-m°mes (lôintensit®, la fr®quence, la 

dur®e, é), mais aussi aux conditions dôexpositions (distance, hauteur, forme, de lôespace, 

autres bruits ambiants, é) et ¨ la personne qui les entend (sensibilit® personnelle, état de 

fatigue, é). 

 

Le projet pourra engendrer des résidus de nuisances sonores en phase chantier et en 

phase de fonctionnement. 

 

Nuisances sonores en phase chantier 

En phase chantier, le projet pourra principalement engendrer des nuisances en 

provenance : 

¶ Des engins de constructions ; 

¶ Des circulations sur le chantier. 

Toutefois, la base vie du chantier et les espaces de stockage seront localisés sur des zones 

à faible sensibilité environnementale, et à faible enjeu pour la santé humaine afin de 

maîtriser les nuisances pour les riverains.  

Un suivi régulier sera effectué afin de vérifier que les préconisations prescrites dans la 

démarche de chantier vert sont bien adoptées. 

 

Nuisances sonores en phase de fonctionnement 

En phase de fonctionnement, des nuisances sonores résiduelles pourront être observées 

en lien avec : 

¶ Les circulations automobiles et poids lourds quotidiennes liées au fonctionnement 

des b©timents dôactivit® sur le site et du p¹le logistique ; 

¶ Les circulations automobiles à proximité (sur les départementales) ; 

¶ Aux nuisances sonores internes, issues des activités proposées par le projet (bruit 

des machines, etc.).  

 

Une campagne de mesures acoustiques a été menée aux abords du secteur de la Pointe 

Sud du Plateau Frescaty par le bureau dô®tude IRIS Conseil. Ces mesures ont relev® 

globalement une augmentation ponctuelle du trafic au niveau de la route départementale 

RD5, ce qui impliquera un impact sur lôenvironnement sonore de la Pointe Sud. 

Lôaugmentation des niveaux sonores est li®e ¨ lôaccroissement des flux routiers entre 2017 

et lôhorizon 2040.  

 

Dôapr¯s lô®tude r®alis®e par le bureau dô®tudes IRIS Conseil, les b©timents existants aux 

abords de la RD5 sont expos®s ¨ un accroissement des niveaux acoustiques de lôordre de 

2 à 3,5 dB (A). Cette ®l®vation est sensible et correspond ¨ un doublement de lô®nergie 

acoustique. Concernant les nouveaux b©timents de la ZAC dôactivit®s logistiques, il ne sôagit 

pas de valeurs excessives puisquôelles sont inf®rieures aux seuils r®glementaires fix®s. 

 

Afin dôatt®nuer les impacts sonores relev®s dans la zone de la Pointe Sud, des voiries 

internes d®di®es aux modes de d®placements doux seront am®nag®es, ainsi quôune gare 

routière. De plus, un accès spécifique sera destiné au projet DELTA afin de limiter la 

concentration ponctuelle des nuisances sonores. 

 

Le secteur intègrera un éclairage pour : 

- Les voiries ; 

- Les abords des b©timents dôactivit®s ; 

- Les cheminements piétons ; 
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- Les parkings. 

 

La strat®gie dô®clairage vise une approche esth®tique mais technique également, par la 

recherche de performances environnementale et le respect de lôenvironnement. Pour 

répondre aux objectifs environnementaux, le projet pourra respecter les principes suivants : 

¶ Absence de direction de lô®clairage vers le ciel ; 

¶ Des éclairages LED limitant les éblouissements ; 

¶ Un système de gestion dôéclairage pour limiter les coûts énergétiques et de 

maintenance. 

Cette partie sôappuie sur la notice descriptive du projet DELTA (Virtuo Industrial Property, 

décembre 2017). 

La gestion des d®chets fait partie int®grante dôune d®marche environnementale en passant 

notamment par les grands objectifs suivants :  

- Réduire la quantité de déchets produits,  

- Assurer un tri de qualité,  

- Minimiser les flux,  

- Optimiser les circuits courts.  

 

Compte tenu de lôarriv®e dôactivit®s logistiques ainsi que de nouveaux usagers sur le 

secteur de la Pointe Sud, le projet générera une hausse de la production de déchets 

ménagers, recyclables et spécifiques tels que, notamment sur le lot Delta : 

- des matières combustibles, 

- du papier et du carton, 

- du bois sec, 

- des polymères, 

- des mati¯res plastiques ¨ lô®tat alv®olaire ou expans®, 

- des produits contenant au moins 50 % de polymères. 

Certains déchets verts seront également produits en petite quantité sur le site de la future 

ZAC de la Pointe Sud du fait de la présence de futurs espaces vert.  

 

La collecte et le tri seront bien pris en compte sur le secteur et une gestion maîtrisée sera 

appliquée : 

- Les bâtiments intégreront un local dimensionn® en fonction de lôestimation des 

déchets réalisés et associés ; 

- Les meilleures filières de collecte et de traitement seront identifiées pour évacuer 

les déchets spécifiques ; 

- Les entreprises venant sôimplanter seront sensibilis®es aux questions de tri et de 

gestion locale des déchets, 

- Etudier la possibilité de mutualiser et valoriser une partie des déchets produits sur 

la base aérienne en circuit court ¨ lôaide de fili¯res locales de valorisation et de 

recyclage de déchets spécifiques ; 

- Adapter la gestion de collecte à la dynamique de valorisation soutenue à plus large 

échelle par Metz Métropole, en lien avec les objectifs du label « Territoire zéro 

déchet, zéro gaspillage ». 
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3. Analyse de lô®tat initial et du sc®nario 

fil de lôeau 

3.1 Contexte administratif de la commune 
 

Le plateau de Frescaty est localisé dans le département de la Moselle, au Sud-Ouest de 

lôagglom®ration Messine, il sô®tale sur environ 380 ha, sur les communes dôAugny, Marly et 

Moulins-lès-Metz. Le site de la ZAC Pointe Sud, faisant lôobjet de la pr®sente ®tude 

dôimpact, occupe le sud du plateau de Frescaty ; il se trouve enti¯rement sur la commune 

dôAugny et en limite de la commune de Marly. La commune fait partie du territoire de Metz 

Métropole, qui regroupe environ 230 000 habitants sur 44 communes. Augny sôinscrit dans 

le territoire du SCoTAM, animé par des enjeux de transformation des mutations 

économiques en nouvelles opportunités pour le territoire, utilisant au mieux le potentiel 

offert par les friches industrielles et urbaines.  

  

La commune compte 1 884 habitants en 2014 et sô®tend sur 14,98 km². Le nord-est de la 

commune est occupé en grande partie par la base aérienne. Le centre bourg, à proximité 

directe du plateau de Frescaty (à l'ouest de la pointe sud) regroupe la quasi-totalité des 

secteurs habités de la commune. Les autres parties du territoire communal sont 

essentiellement occupées par des zones agricoles et des espaces boisés. La commune est 

travers®e du Nord au Sud par lôautoroute A31, axe reliant Metz à Nancy.  

 

La commune dôAugny au sein de Metz M®tropole ï source : Metz Métropole 

 

ZAC de la Pointe Sud au sein de la BA128 ï source : Géoportail 
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3.2 Lôopportunit® dôinscrire le secteur de la Pointe 

Sud de la BA128 dans la dynamique de reconversion 

économique enclenchée 

 

A lô®chelle de lôintercommunalit® 

Le département de la Moselle a gagné en moyenne près de 2 000 habitants par an au 

cours de la dernière décennie, cependant sa croissance démographique reste faible 

comparée à celle de la France métropolitaine (+ 1,9%, contre + 6,8%). 

 

Sur le territoire de Metz Métropole, une légère décroissance se fait ressentir : la population 

qui progressait régulièrement depuis le début des années 60, a eu tendance à se stabiliser 

au tournant des années 2000 pour légèrement diminuer après 2006. 

 

Aussi, les enjeux actuels ¨ lô®chelle du pays messin (SCOTAM) sont de g®rer le 

vieillissement de la population résidente et de juguler un déficit migratoire chronique, en 

attirant de nouveaux habitants par la cr®ation dôemplois. 

Lôobjectif affich® par le SCoTAM est de regagner 20000 habitants dôici 2032 : 

- en limitant les départs (entre autres par un soin porté sur les conditions de 

logement, en adéquation avec des besoins) 

- en attirant de nouveaux actifs 

- en sachant tirer parti des atouts du territoire (patrimoine, influences culturelles, 

dynamisme européen notamment luxembourgeois et allemand, synergies 

métropolitaines,...). 

La ville centre et les communes du noyau urbain (Montigny-lès-Metz, Longeville-lès-Metz, 

Le Ban Saint-Martin, et Woippy) concentrent la perte de population et le déficit migratoire. 

La situation est tr¯s disparate dôune commune ¨ lôautre. 

Le sud de lôagglom®ration a ®t® relativement impact® par le d®part des activités militaires : 

entre les recensements de 2009 et 2014, la commune dôAugny a vu sa population diminuer 

de 361 personnes, soit dôenviron 16%, essentiellement sur les ©ges entre 15 et 44 ans, 

rejoignant en ce sens les statistiques de lôagglom®ration messine liées au solde migratoire 

négatif. Dans le même temps cependant, la commune de Moulins-lès-Metz reste 

relativement stable, celle de Marly augmente de 3% 

 

A lô®chelle communale 

La commune dôAugny fait partie des communes les plus concernées par cette perte 

démographique. Elle a connu quatre p®riodes dôextension urbaine, avec une première 

poussée de lotissements sur la commune dans la deuxième moitié des années 60.  La 

population a été multipliée par 2,45 entre 1945 et 1999. Un véritable bouleversement 

démographique survient ensuite après la fermeture de la base aérienne 128 de Metz-

Frescaty. En effet, la commune est passé de près de 2 500 habitants en 2006 à moins de 

1 900 aujourdôhui. Toutefois le territoire dispose dôun ambitieux programme de rénovation 
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urbaine, de constructions neuves, de logements sociaux, dôun éco-quartier et tend à revenir 

à 2 300 habitants dôici 2025. 

La commune est essentiellement habitée par de jeunes actifs de 20 à 39 ans (32 % de la 

population). Cependant la population ayant 75 ans ou plus augmente au fil des années. 

Les communes de Moulins-lès-Metz et de Marly, qui sont également concernées par les 

mutations de la base aérienne, ont quant à elles maintenue une dynamique démographique 

positive. 

 

A échelle intercommunale 

Le territoire lorrain est dans son ensemble en profonde mutation, suite aux évolutions 

récentes qui ont touché notamment les deux bases économiques traditionnelles de la 

r®gion : lôindustrie sid®rurgique et lôactivité militaire. La concurrence internationale quôa 

connu lôindustrie sid®rurgie a donn® lieu ¨ de nombreuses délocalisations et fermetures de 

sites, la crise ®conomique de 2008 nôayant que renforcé la désindustrialisation progressive 

de la région. 

Pour ce qui concerne les activités militaires, historiquement très implantées sur cette région 

frontali¯re, le plan national de restructuration de la D®fense annonc® ¨ lô®t® 2008 a entraîné 

la fermeture et/ou le transfert de six unit®s militaires de lôagglom®ration. Au total sur le 

territoire de Metz Métropole, ce sont environ 5000 emplois et 12000 personnes qui ont été 

concern®s par ces fermetures, avec une incidence ®vidente sur lô®conomie locale : départ 

dôenviron 3000 enfants scolaris®s, entre 120 et 140 millions dôeuros de perte de pouvoir 

dôachat par an et 6,5 millions dôeuros par an de pertes fiscales. Avec ses 378 ha (2423 

militaires), la Base Aérienne 128, fermée en 2012 et rebaptisée depuis Plateau de Frescaty, 

est le symbole le plus visible et impactant de cette restructuration. 

 

En contrepartie, les atouts de d®veloppement pour lôagglom®ration messine reposent sur sa 

situation centrale et stratégique, sur deux échelles de territoires économiques majeurs : 

- le pôle métropolitain du Sillon Lorrain : réseau de villes et dôagglom®rations 

regroupant du nord au sud, la CA Portes de France (Thionville), la CA Metz 

Métropole, la CU du Grand Nancy et la CC dôEpinal-Golbey ; 

- la Grande Région (groupement européen de coopération territoriale rassemblant la 

Lorraine, le Luxembourg, la Sarre, la Rhénanie-Palatinat, la Wallonie et les 

Communautés française et germanophone de Belgique), avec au sein de cette 

entité, le projet de Région métropolitaine polycentrique transfrontalière. 

- Notons aussi la création du Réseau QuattroPole en 2000, qui regroupant Metz, 

Luxembourg, Tr¯ves et Sarrebruck, soit 9 millions dôhabitants. 

 

Sur une échelle plus élargie encore, Metz se trouve également au croisement de deux 

grands axes européens de circulation : 

- Nord-Sud avec, dôune part lôautoroute A31 reliant Pays-Bas, Allemagne, Belgique 

au Sud de la France et de lôEurope, dôautre part la ligne ferroviaire 

Luxembourg/Metz/Nancy et le réseau de ferroutage allant de Bettembourg 

(Luxembourg) à Le Boulou (Pyrénées-Orientales) 

- Est-Ouest avec lôautoroute A4 reliant Strasbourg à Paris, et la ligne ferroviaire à 

grande vitesse (qui place Metz à 1h20 de la capitale). 

En termes de positionnement ®conomique strat®gique toujours, on est ici ¨ lôinterface entre 

trois grands espaces dô®change europ®en : 

- le Bassin Parisien 

- lôEspace rhodanien 

- lôEspace rh®nan 

Les enjeux dôarticulation, de diff®renciation et de coop®ration entre ces entit®s europ®ennes 

sont importants. 
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Le Sillon Lorrain et la Grande Région ï Source : AGURAM 

 

Enfin, la présence de la Moselle place Metz M®tropole sur lôun des plus importants r®seaux 

fluviaux de France qui permet ¨ la Lorraine dôavoir un acc¯s direct avec les ports 

hanséatiques (Anvers, Rotterdam,é) via le Rhin. 

A proximit® de lôA31 et du centre-ville, le Nouveau Port de Metz, 6e port fluvial de France, 

est le 1er port fluvial céréalier. 

Un projet est actuellement ¨ lô®tude pour am®nager 50ha suppl®mentaires sur ce site, pour 

une plateforme multimodale de premier plan sur lô®chiquier logistique européen. 

Aussi, lôavenir ®conomique de la métropole est-il indissociable des dynamiques émergentes 

sur ces différentes échelles : inter-métropolitaines, régionales, européennes, voire 

internationales. 

Notons que la proximit® directe avec le Luxembourg induit ¨ elle seule dôimportants flux de 

travailleurs et consommateurs transfrontaliers. 

 

Autour du Plateau de Frescaty 

Le plateau de Frescaty, est entour® de zones dôactivit®s et zones commerciales implant®es 

successivement depuis les années 1970, avec : 

- A lôouest : Actisud, zone ¨ rayonnement régional, deuxième plus grande zone 

dôactivit® en surfaces commerciales en France hors Ċle de France, qui sôest 

développée à la croisée de lôautoroute A31 et de la route d®partementale 957 ; 

constituée par lotissements successifs sans r®flexion dôensemble, sur quatre 

décennies, elle regroupe 170 000 m² de surface de vente et plus de 5000 emplois 

sur 175 ha ; fin 2014 a été inauguré le complexe commercial de 40 000 m² appelé 

Waves Grand Sud 

- A lôest : les zones des Garennes Basti® Saint Ladre cr®®es dans les années 1980 

(150 établissements sur 55 ha) et de Belle Fontaine dans les années 1990 (60 

établissements sur 45 ha) qui accueillent des activités artisanales et 

commerciales, dont des grandes enseignes telles que Danone et Leclerc, et 

dôautres activit®s parfois plutôt vieillissantes ; la dernière phase de la ZA Belle 

Fontaine (extension au sud) est en cours 

- Au nord : sur une emprise bien plus restreinte (6 ha) la ZAC Jean Mermoz créée 

dans les années 1990 (25 établissements), qui regroupe des activités 

majoritairement en lien avec le secteur automobile 

- Enfin sur le secteur Tournebride (entre la frange ouest du plateau et Actisud), la 

ZAC du Domaine de Frescaty qui est en ce moment ¨ lô®tude et devrait regrouper 

commerces, activités de loisirs, bureaux, services et sur le site de la Résidence du 

Général, un site dôh¹tellerie et restauration 

Sur ces zones commerciales et dôactivit®s, beaucoup dôactivit®s concernent le secteur 

automobile, le secteur du bâtiment et des travaux publics ; on y trouve aussi beaucoup de 

commerces dont des grandes surfaces et des commerces li®s ¨ lôalimentation. 

Pour pallier lôimportante perte dôemplois quôa entra´n®e le d®part de lôactivit® militaire (2400 

emplois militaires), la priorité de développer rapidement de nouvelles activités sur les 

terrains de lôancienne Base A®rienne est ais®ment justifi®e. 
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Les activit®s pr®sentes aux abords de la zone dô®tude  

 

Zones dôactivit®s aux abords du Plateau de Frescaty ï Source : AGURAM 
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Sur le territoire proche de la base aérienne 128, la majorité des équipements sont de nature 

commerciale : ils sont recens®s sur les zones dôactivit®s ®conomiques pr®sent®es ci-avant.  

On recense ®galement le Parc Simon, sur la commune dôAugny, accol® au secteur de la 

Pointe Sud de la base aérienne. Ce parc présente des qualités paysagères notables et 

contribue ¨ la qualit® de vie des habitants des quartiers r®sidentiels dôAugny. Ce site est par 

ailleurs en procédure de classement. Un cimetière (cimetière de Frescaty) se trouve à 

proximité de la Base, sur la commune de Marly. 

 

Plusieurs équipements scolaires sont par ailleurs implantés à proximité du plateau de 

Frescaty : collège Jean Mermoz et lycée professionnel André Citroën, collège Louis Armand 

à Moulins-les-Metz, groupe scolaire Henrion à Marly, groupe scolaire les Galopins à Augny, 

groupe scolaire St Exupéry, école maternelle les Marronniers à Montigny-lès-Metz. 

 

Au sein de la base aérienne en elle-m°me se trouvaient un certain nombre dô®quipements 

de loisirs (cinéma, terrains de sport, parcoursé) qui ®taient exclusivement d®di®s ¨ lôusage 

des militaires. Ceux-ci ne sont aujourdôhui plus en fonctionnement et font lôobjet de 

réflexions pour leur reconversion. 

Atouts Faiblesses 

Une situation géographique de 

lôintercommunalit® avantageuse sur le plan 

économique  

Un secteur anim® par la pr®sence dôactivit®s 

et de surfaces commerciales 

Une proximit® aux tissus urbanis®s dôAugny, 

Marly et Montigny-lès-Metz 

Une déprise démographique 

intercommunale, accentu®e ¨ lô®chelle 

dôAugny par le d®part des activit®s 

militaires 

Une reconversion vers des secteurs 

dôactivit®s diverses, contraint par les 

particularités structurelles de la base 

Proximité au Parc Simon, équipement de 

qualité contribuant à la qualité du cadre de vie 

aérienne 

Opportunités Menaces 

La redynamisation du plateau de Frescaty aux 

échelles communales et intercommunales, sur 

les plans économiques et démographiques 

Lôaccueil de nouvelles typologies dôactivit®s 

(innovations agricoles etc.) 

Le remaillage Est-Ouest du territoire sud de 

l'agglomération en termes de desserte 

générale, notamment sur la pointe Sud du 

plateau (liaisons à optimiser entre Augny et 

Marly). 

Une emprise vaste qui peine à se 

reconvertir et demeure une enclave 

pour les usagers  

Une déprise d®mographique qui nôest 

pas compensée 

>  ENJEUX ESSENTIELS 

- POURSUIVRE LA DYNAMIQUE DE RECONVERSION DU PLATEAU DE FRESCATY EN 

RENFORÇANT LES CAPACITES DõACCUEIL DõACTIVITES CREATRICES DõEMPLOIS 

- PALLIER LA PERTE DEMOGRAPHIQUE CAUSEE PAR LE DEPART DES ACTIVITES MILITAIRES 

- ASSURER UNE BONNE INTEGRATION URBAINE DE LA BASE, ET DE LA POINTE SUD, VIS-A-VIS 

DES TISSUS DõACTIVITES, AGRICOLES ET RESIDENTIELS EXISTANTS A PROXIMITE 
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3.3 Un site contribuant ¨ lô®conomie agricole 
 

Le décret n°2016-1190 relatif ¨ lô®tude pr®alable et aux mesures de compensations, datant 

du 2 septembre 2016, impose que les projets de travaux, dôouvrages ou dôam®nagements 

publics et privés qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation, sont susceptibles 

dôavoir des cons®quences n®gatives importantes sur lô®conomie agricole font lôobjet dôune 

étude préalable comportant notamment des mesures pour éviter ou réduire la 

consommation des terres agricoles et des mesures de compensation. 

Ainsi, les projets concernés par une telle étude spécifique en Moselle sont ceux : 

Å soit sur une zone agricole, forestière ou naturelle, délimitée par un document 

dôurbanisme opposable et qui est ou a ®t® affect®e ¨ une activit® agricole dans les 

cinq ann®es pr®c®dant la date de d®p¹t du dossier de demande dôautorisation du 

projet,  

Å soit sur une zone à urbaniser qui est ou a été affectée à une activité agricole dans 

les trois ann®es pr®c®dant la date de d®p¹t du dossier de demande dôautorisation; 

Å qui d®passent le seuil de surface de 5 ha (il nôest pas fix® de seuil de surface par le 

Préfet de Moselle). 

 

Au regard de ces critères, les parcelles du site directement concernées se situent sur la 

commune dôAugny, en zone urbaine UZ du PLU approuv® en 2014. Il sôagit principalement 

de deux lots dôherbage, identifi®s A et G, respectivement de 13.2 ha et de 14 ha. 

Deux autres lots dôherbage B et F sont inclus dans p®rim¯tre du projet mais aucune 

construction nôy est pr®vue. 

 

 

Lots dôherbage mis en location Source : Metz Métropole 

 

Sont également considérées les parcelles cultivées jouxtant le site, le long de la RD5 et 

RD68 au motif que les am®nagements routiers pr®vus pour lôacc¯s au site sont susceptibles 

dôavoir des incidences sur leur acc¯s.  
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Parcelles potentiellement touchées par les aménagements routiers ï Source : Géoportail, 

RPG 2016 

 

Ces parcelles sont class®es en zone agricole A au PLU dôAugny. Elles sont cultiv®es en 

grandes cultures (pois/blé/orge/colza). Elles sont déclarées au titre de la PAC en 2016, 

2015 et 2014. 

Ces parcelles remplissent ainsi les critères motivant une étude préalable agricole. 

Le pr®sent chapitre constitue ainsi le diagnostic de lô®tude pr®alable agricole. Celle-ci 

est complétée par le chapitre relatif aux incidences sur lôagriculture. 

 

Fonctionnement des exploitations agricoles du site 

 

Lôanalyse du fonctionnement des exploitations agricoles concern®es par le projet se base 

sur des entretiens réalisés en février 2018 auprès des exploitants. 

 

Au regard des parcelles concernées par le projet, deux exploitations agricoles sont 

considérées. 

 

Lôexploitation nÁ1 a pour orientation économique principale des grandes cultures et 

production de fourrage.  

Il sôagit dôun Groupement agricole dôexploitation en commun (GAEC), soci®t® civile 

constitu®e de deux exploitants. Le projet ne touche pas le si¯ge dôexploitation se trouvant 

®galement sur la commune dôAugny. Le GAEC mobilise les deux exploitants pour 2 Unit®s 

de Travail Annuelles (UTA). 

Ses 182 ha de Surface Agricole Utile (SAU) sont localisés sur 3 communes : Augny, Marly 

et Féy. 

 

Lôexploitation nÁ2 présente un système de polyculture-élevage orientée sur une filière 

bovin viande. Il sôagit dôune orientation ®conomique ç classique è de lôagglom®ration 

messine. Lôexploitant, ¨ titre individuel, travaille155 ha de SAU avec 2 UTA (un apprenti, un 

stagiaire et une aide familiale). Les parcelles sont concentrées autour du siège 

dôexploitation sur Lorry Mardigny, puis sur les communes dôAugny et Vittonville (54). 

 

Foncier et modes de faire-valoir des parcelles 

 

Pour les deux exploitations, les lots dôherbage A et G, autrefois propri®t® de lôArm®e et 

vendu pour lôherbe par contrats de 3 ans, sont ¨ pr®sent propri®t® de Metz M®tropole, et 

sont exploités en fermage selon un bail annuel.  

 

   Superficie en m²  

         1                     5 813    

         2                   28 674    

         3                   16 325    

         4                   16 188    

1 

2 

3 

4 

Culture déclarée à la PAC 
2016 

 ˂Prairie permanente 

 ˂Blé tendre 

 ˂Colza (3 et 4) 

 ˂Pois dôhiver (2) 

 ˂Orge (1) 
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Les parcelles de grandes cultures sont propri®t®s de lôexploitation nÁ1 (ou propri®t® de la 

famille) comme un tiers de sa SAU. Le reste de la SAU est en fermage dont la moitié en 

baux long terme pour les grosses unités, les baux verbaux concernant les petites parcelles. 

 

Production et qualité agronomique des parcelles 

 

Lôexploitation agricole nÁ1 valorise 150 ha de grandes cultures selon une rotation 

classique incluant du pois, du bl®, de lôorge et du colza et 30 ha ¨ la production de fourrage 

dont le lot dôherbage A.  

La SAU concernée par le projet correspond à 47 % de la SAU consacrée à la production 

totale de fourrage, 8 % de la SAU totale. 

 

Le fourrage ®tant destin®e ¨ la consommation ®quine est produit par fauche dôune prairie 

naturelle. La production nôest pas labellisée. La production de fourrage ; comme activité 

compl®mentaire contribue ¨ lô®quilibre ®conomique de lôexploitation. 

 

Lôexploitation agricole nÁ2 valorise 105 ha de grandes cultures et 50 ha de prairies dont 

une grande partie est destin®e ¨ lôalimentation dôun cheptel de bovins viande.  

Lôexploitant est en d®marche de conversion en Agriculture Biologique depuis deux ans. 

 

Le cheptel inclut 30 mères allaitantes limousines et leurs veaux soient 27 Unités de Gros 

Bétail (UGB, tous aliments), 20 femelles de renouvellement soit 16 UGB. 

Le chargement est ainsi de 1.075 UGB par hectare de prairie. Lôenjeu principal pour cette 

exploitation r®side dans lôautonomie alimentaire assurée par la production de foin sur 

50 ha, 15ha de pois et triticale et quelques éléments complémentaires comme les résidus 

de nettoyage des céréales (grains cassés). 

 

La SAU concernée par le projet, 14 ha correspond à 35 % de la production de foin (120 

bottes sur les 300 nécessaires) 

 

Les parcelles concernées par le projet présentent les caractéristiques pédologiques 

suivantes : 

¶ Les lots dôherbage se font sur des sols plut¹t sableux, le rendement de foin y est 

variable, entre 2.5 et 5 t de foin (en Mati¯re S¯che) ¨ lôhectare et d®pend 

beaucoup des conditions climatiques. 

¶ Les parcelles cultivées en grandes cultures, présentant un limon plus profond, 

parviennent à des rendements de 85 quintaux par hectare pour du blé tendre, ce 

qui correspond à des parcelles de bonnes valeurs agronomiques par rapport aux 

autres parcelles des exploitations. 
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Les fournisseurs des exploitations agricoles sont localisés sur le territoire de Metz 

Métropole. 

 

 
Concessionnaires / 

Machinisme agricole 

Fournisseurs de 

semences et produits 

phytosanitaires 

Exploitation 1 
Concessionnaires à Montoy 

Flanville, Cheminot, Jury 
Coopérative Lorca 

(semences et produits) 

Exploitation 2 
Concessionnaires à Metz, 

Cheminot, Maizeroy, 

Nomeny (54) 

Coopérative Probiolor 

(semences) 

Agrileader pour minéraux, 
phytopharmacie etc.) 

 

 

La commercialisation des productions agricoles produites sur le site est la suivante. Elle 

permet dôidentifier les acteurs de la fili¯re aval directement impact®s par le projet ¨ raisons 

des volumes estimés précédemment. 

 

 

 Fourrage / Foin Grandes Cultures 
Filière bovin 

viande 

Exploitation 1 

Vente directe à des 
centres équestres et 

écuries de foin et 
paille 

Environs 200 t de 

foin par an 

Coopérative Lorca  

100 % de la 
production 

(Silo à Cuvry ou 
acheminement direct 

au port fluvial de 
Metz) 

Non concernée 

Exploitation 2 Auto consommation 

CoopérativeProbiolor 
100% des céréales 

Auto consommation 
pour le Triticale/Pois 

Vente à Unébio 

100% de la 
production 

Acheminement par 
Lorca élevage 

 

Aujourdôhui dans le territoire du SCoTAM, on peut ®valuer la valeur des productions 

agricoles (Production Brute Standard) ¨ 63 millions dôeuros (sans compter environ 20 

millions de subventions européennes), celle des productions agro-alimentaires à 550 

millions dôeuros, la production de bois (hors revenus de la chasse) rapportant un peu plus 

de 4 millions dôeuros. 

 

La coopérative LORCA, principal acteur du marché, gère l'écoulement de 88% de la 

production du territoire de Metz Métropole via le Port de Metz (premier port fluvial céréalier 

de France). Le groupe LORCA, 13ème entreprise de Moselle emploie 430 salariés, et 

dispose de quatre magasins verts sur le territoire de Metz Métropole. 

 

La coopérative Probiolor coopérative du Grand Est spécialisé en produits issus de 

lôagriculture biologique ®coule environs 6000 tonnes annuelles et concerne 5 salariés. 

 

La filière bovins viande en agriculture biologique nécessite de passer par un abattoir 

labellis®. Lô®leveur interrog® en identifie un seul ¨ Mirecourt (88) ¨ une centaine de 

kilom¯tres. Plusieurs projets dôateliers de transformation liés aux bovins viande sont en 

maturation sur le territoire. 

 

Circulations agricoles 

 

On analyse la compacité du foncier des exploitations agricoles concernées et les 

circulations agricoles n®cessaires entre les unit®s dôexploitation comme indicateur de 
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La structure fonci¯re de lôexploitation nÁ1 est assez compacte sur 3 communes avec des 

ilots de taille raisonnable. 

La structure fonci¯re de lôexploitation nôÁ2 est concentr®e dans un rayon de 15 km autour du 

siège. A Lorry Mardigny, les parcelles de grandes cultures sont bien regroupées. Pour les 

parcelles fourragères, les prairies du site de projet à Augny constituent une seule unité que 

complète une petite parcelle en clairière (ancien champ de tir) dans le Bois du Pou. A 

Vittonville, 2 ilots respectivement de 10 et 6 ha sont exploités en prairie. 

 

Les si¯ges dôexploitation sont localis®s respectivement ¨ 1 km du site et 13 km. 

 

Les circulations agricoles du secteur empruntent essentiellement les routes 

d®partementales, peu de chemins dôexploitation permettant de les contourner. Cette 

situation a n®cessit® de sô®quiper en mat®riel adapt® (bras repliablesé) pour contourner les 

difficultés de circulation dans ce secteur péri-urbain de Metz Métropole plutôt chargé (cf le 

chapitre relatif au trafic automobile). 

 

Les accès des parcelles le long de la D68 se font directement depuis la route. 

 

 

Dynamiques des filières concernées et potentiel de diversification 

 

Grandes cultures 

La filière majoritaire est celle des grandes cultures (blé, orge, colza). A titre indicatif, à 

l'®chelle du SCoT de lôAgglom®ration de Metz Métropole, 40 % des exploitants agricoles ont 

pour activité principale la céréaliculture.  

Cette surface en grandes cultures est en forte croissance depuis la fin de la dernière 

guerre, au détriment de surfaces en vergers notamment. Elle était ainsi de 23 000 ha au 

milieu des années 50 alors même que la SAU était supérieure à 72 000 ha (60 000 ha 

aujourdôhui). Il faut cependant noter que, bien que la surface globale augmente, le nombre 

de céréaliculteurs diminue tandis que la taille des exploitations croît. 

 

La filière est bien structurée par des coopératives puissantes et surtout par un port fluvial 

céréalier performant et bien desservi par le réseau routier qui voit transiter de 3,5 à 4 

millions de tonnes de c®r®ales par an dans le cadre dôun march® mondial. La proximit® de 

cette infrastructure portuaire donne donc un avantage compétitif aux céréaliculteursde 

lôagglom®ration de Metz Métropole. 

La fili¯re souffre par contre dôun manque de valeur ajout®e par absence de structure de 

transformation.  

 

A lô®chelle de la Lorraine, il nôexiste pas aujourdôhui de fili¯res d®di®es aux agro-matériaux, 

notamment à cause du port de Metz qui favorise les exportations au dépend du stockage et 

du traitement des produits agricoles par des industriels. La construction progressive de 

filière de transformation des produits agricoles permet de créer localement de la valeur 

ajoutée. 

Par exemple, le chanvre est également une fibre de plus en plus utilisée dans le domaine 

de la construction. Le chanvre produit en Moselle est exporté pour être traité, soit dans 

lôAube, soit en Allemagne. Les produits transform®s ®taient ensuite r®import®s pour 

satisfaire les besoins locaux. Afin de développer une filière lorraine, une usine de traitement 

va être construite à Creutzwald, créant 25 emplois. Outre les emplois directs, cette usine va 

encourager la diversification des activités agricoles. 

 

Dôautres produits agricoles peuvent être transformés en produits de construction comme la 

paille. 

 

Filière viande bovins 

En 2014, le territoire de Metz Métropole comptait 217 éleveurs bovins orientés vers la 

production de viande. Lôessentiel du cheptel se trouve dans le nord-est et le sud du SCoT 

de lôAgglom®ration de Metz. Cette fili¯re se maintient globalement autour dôun troupeau de 



 

37 

7.000 ¨ 8.000 vaches nourrices depuis une trentaine dôann®es. Le nombre dô®levages est 

par contre en forte baisse, puisquôil ®tait de 300 en 1979. 

 

Ainsi les exploitations tendent à se concentrer. Une majorité de la viande est distribuée 

sous label de qualité comme Lorraine Qualité Viande. 

 

Analyse des pressions foncières 

 

Les productions de grandes cultures et fourrages sont particulièrement sensibles à la 

disparition de terrains agricoles, car la production est directement liée aux surfaces 

dôexploitation : la diversification pour compenser ces pertes de surfaces ®tant difficiles ¨ 

mettre en îuvre pour ces fili¯res. 

 

Consommation foncière sur le territoire de Metz Métropole ï Source : Observatoire du 

foncier ï DDT 57 

 

Or l'observatoire du foncier de la Direction Départementale des Territoires de Moselle met 

en évidence une disparition de 5 800 ha de terres agricoles de 1945 à 2008, soit une 

diminution de 21 % des terres agricoles sur la période. 

L'urbanisation se fait clairement au détriment des surfaces agricoles et suit une évolution en 

couronne. Un focus réalisé par l'AGURAM sur le sud de l'agglomération met en exergue 

que l'artificialisation annuelle ces dix dernières années est en moyenne de plus de 50 

ha/an, ce qui est trois fois moins important que sur la période 1967-1989 où elle plafonnait 

jusqu'à 170 ha/an. Depuis 1945, la consommation foncière annuelle est en moyenne de 83 

ha/an. 

Autre caractéristique de l'urbanisation récente : les espaces agricoles sont majoritairement 

urbanisés pour les activités, alors qu'ils ne représentaient que 10% en moyenne sur la 

période 1951-1967. L'artificialisation pour l'habitat est désormais le second poste de 

vocation de l'urbanisation. 

 

Les exploitations agricoles concernées par le projet ont pu éprouver cette réalité et les 

cons®quences de la rar®faction des terres agricoles dans lôespace p®ri-urbain de la 

métropole messine sur la valeur vénale des terres. Les exploitants signalent en effet la 

difficulté à retrouver des surfaces à cultiver et leur prix. 

Dôautres projets dôurbanisation ont d®j¨ pr®lev® des terres ¨ ces exploitations ou menacent 

de le faire. Ainsi un des exploitants avait déjà eu 3 ha prélevé en 2014 par un lotissement 

sur Augny. 

 

Une ®tude de 2013 de lôAGURAM identifiait 700 ha de friches agricoles sur lôagglom®ration 

de Metz Métropole soit 7 % de la SAU du territoire dont 300 ha environs étaient appropriés 

à la reconversion agricole. 
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Des projets de diversification pour lôagriculture du territoire 

 

Une dynamique voisine du site de projet, lôAgrobiop¹le 

Metz Métropole prévoit de mobiliser 70 ha du Plateau de Frescaty (ainsi que des friches 

disponibles sur son territoire) ¨ destination dôun projet destiné à la production, la 

transformation et la valorisation de produits locaux, lôAgrobiop¹le. Le projet inclura 

idéalement : 

Å Des lieux de production : apiculture, aviculture, maraîchage, filières fruitière et 

arboricole 

Å Des lieux dôexp®rimentation : tester le m®tier dôagriculteur avant de devenir 

professionnel ou de nouvelles méthodes de production/élevage 

Å Des unités de première transformation : découpe, conditionnement etc. 

Å Des unités de seconde transformation : pour des produits plus élaborés, prêts à 

consommer 

Å Un centre de distribution et vente de produits locaux comportant un ou des 

espaces mutualisables de formation, sensibilisation, exposition... 

 

Deux projets majeurs sont ainsi prévus devraient s'y implanter :  

- l'Espace Test Agricole (ETA), qui permettra aux diplômés du lycée agricole de 

Courcelles-Chaussy de lancer leur activité de maraîchage. Ce projet s'inscrit dans le 

programme RENETA (REseau National des ETA); 

- Fermes d'Avenir, qui vise à favoriser le développement et la recherche sur 

l'agriculture innovante et la permaculture. 

 

Un p¹le autour de lôapiculture anim® par la Coop®rative Apicole du Pays Messin est dôores 

et déjà programmé. 

Atouts Faiblesses 

Des circulations agricoles déjà 

adaptées à un contexte péri-urbain 

(matériel adapté) 

Une exploitation agricole présentant un 

système fortement dépendant de la 

surface en herbe du site 

Une activité de production de fourrage 

compl®mentaire, n®cessaire ¨ lô®quilibre 

®conomique de lôautre exploitation. 

 

Opportunités Menaces 

Des projets de diversification 

encourag®s sur lôAgrobiop¹le, un p¹le 

de ressources et des surfaces de 

production. 

Jusquô¨ 300 ha de fiches agricoles sur 

lôagglom®ration dont le potentiel de 

reconversion est à préciser. 

Des baux précaires pour le site de projet 

Le foncier agricole des exploitations 

concernées menac® par dôautres projets 

dôurbanisation sur le territoire  

>  ENJEUX ESSENTIELS POUR LA PRESERVATION DE LõECONOMIE AGRICOLE LOCALE 

- RETROUVER DES SURFACES DE PRAIRIES POUR LõAUTONOMIE ALIMENTAIRE DE 

LõEXPLOITATION POLYCULTURES-ELEVAGE ET LE COMPLEMENT DõACTIVITE 

- PRESERVATION DU FONCIER AGRICOLE ET DE LA COMPACITE DES EXPLOITATIONS 

- PRESERVATION DES ACCES AUX PARCELLES AGRICOLES JOUXTANT LE SITE 
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3.4 Un site très ouvert, à intégrer et à connecter à 

son environnement 
 

 

Le site se trouve sur le plateau de Frescaty, entre la vallée de la Moselle au nord-ouest et 

celle de la Seille au sud-est. Le caractère plat du site engendre des vues remarquables :  

Å Des vues lointaines, sur les grandes structures paysag¯res (for°t dôOrly, Mont 

Saint-Quentin, Bois de Vaux,é) ou sur des éléments repères (clocher, 

urbanisation,é)  

Å Des covisibilités au sein du site  

Mais également des covisibilit®s avec les lisi¯res urbaines dôAugny, dôune qualit® 

paysagère pouvant être questionnée.  

Ce caract¯re ouvert de lôespace engendre des enjeux importants dôint®gration du projet, 

notamment côté sud par rapport à la route et aux espaces urbanisés à proximité. Il est à 

noter quôune bonne partie des lisières du site est intégrée grâce à des bosquets en friche.  

 

 

Source : Atelier LD 

 

Vue depuis le rond-point de la route de Fey (Augny), sur le site  
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Vue lointaine vers le bois dôOrly offrant un paysage tr¯s naturel 

 

Vue vers le sud-est du site, marqué par le passage du Renaultrupt, des paysages 

l®g¯rement vallonn®s et la RD 5, bord®e dôun alignement dôarbres 

 

Vue ouverte depuis la piste de décollage vers le nord; Au loin, le Mont Saint-Quentin 

 

Vue vers le nord-est, ponctuée du clocher  de Marly comme élément-repère 

 

 

Actuellement, le site est relativement isol® des alentours et nôest pas reli® ¨ lôext®rieur. Il 

sôagira de venir le connecter avec son environnement proche : parc Simon au sud-ouest, 

projet dôagrobiop¹le au nord) et plus lointain (Berges de la Moselle, for°t dôOrly, é). Par 

ailleurs, le lien entre le site en lui-même et la partie nord de la base aérienne (projet 

dôagrobiop¹le), devra être pensé, en particulier via des cheminements doux.  

 

Entrée au sud-est du site, aujourdôhui d®saffect®e 

1 

2 

3 

4 
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Plusieurs éléments paysagers viennent se remarquer et caractériser le site : 

Å Les aires de retournement « raquettes è dessin®es ¨ lôextr®mit® sud de la piste 

Å Les merlons autour des infrastructures aéroportuaires, créant un petit relief local, 

pouvant être valorisé. Ceux-ci sont tout de même de moindre intérêt en 

comparaison aux merlons proches de la base vie. 

Å Les boisements  

Dôautres éléments peuvent constituer des repères potentiels sôils sont valoris®s : le ruisseau 

de la Ramotte, actuellement enterré au niveau du Plateau de Frescaty, et le fossé au sud-

est.  

Ces éléments méritent dô°tre mis en valeur dans le projet, en tant que porteurs de lôidentit® 

du site. 

 

Merlons 
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Aucun élément de patrimoine remarquable nôest identifi® dans le site. Cependant, quelques 

éléments sont repérés à proximité : 

Å Patrimoine archéologique (voie romaine ¨ lôest, é) 

Å Patrimoine militaire, et autres formes de patrimoine (tarmacs, pistesé)  

Un diagnostic dôarch®ologie pr®ventive va °tre r®alis® de mani¯re volontaire. 

 

Eléments de patrimoine archéologique retrouvés à proximité du site (Source : Etude 

AGURAM) 

 

 

Atouts Faiblesses 

Des espaces très ouverts, associés à 

des vues remarquables vers lôext®rieur 

du site 

 

Opportunités Menaces 

Des éléments paysagers repères et 

porteurs de lôidentit® du site 

Un site à relier à son contexte urbain et 

paysager immédiat (cheminements 

pi®tonsé) 

Des covisibilités peu qualitatives avec les 

lisi¯res urbaines dôAugny 

Des éléments paysagers pouvant être 

d®grad®s sôils ne sont pas entretenus 

>  ENJEUX ESSENTIELS 

- PRESERVER LES VUES LOINTAINES, SUR LES STRUCTURES PAYSAGERES ET LES ELEMENTS 

REPERES 

- PRESERVER LES COVISIBILITES REMARQUABLES AU SEIN DU SITE ET VERS LõEXTERIEUR 

- TRAVAILLER SUR LES LISIERES DU SITE (PERMEABILITE ET INTEGRATION) 

- CONNECTER LE SITE A LõEXTERIEUR (CIRCULATIONS DOUCES, OUVERTURESé) 

- SõAPPUYER SUR LES STRUCTURES PAYSAGERES ET ELEMENTS PAYSAGERS DõINTERET 

EXISTANTS  

- INTEGRER LES BATIMENTS DANS LE PAYSAGE ET DANS LE CADRE BATI LOCAL, EN LIEN AVEC 

LA CONSERVATION DE LõIDENTITE DU SITE 
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3.5 Un site avec peu dôenjeux liés à la biodiversité, 

mais propice à son développement 
 

 

Les enjeux régionaux liés à la Trame Verte et Bleue sont affirmés dans le SCoTAM et dans 

lô®tude pour la pr®servation des TVB de Metz M®tropole.  

A priori, le site ne porte pas dôenjeu prioritaire pour la biodiversit® ¨ lô®chelle r®gionale. Il 

nôexiste aucun corridor dôint®r°t r®gional sur lôaire dô®tude (Sch®ma R®gional de Coh®rence 

Écologique ï SRCE - de Lorraine). 

Il est néanmoins inscrit au sein dôun maillage global de Trame Verte et Bleue (corridor 

fonctionnel et potentiel ¨ lô®chelle de Metz Métropole). En particulier, peuvent être relevés :  

Å Le passage dôun cordon prairial par le site ; 

Å Au nord : une continuité boisée à recréer et de potentiels gites à chiroptères ; 

Å La relative proximit® de la Moselle (moins de 3km ¨ vol dôoiseau). 

Par ailleurs, des liaisons ®cologiques identifi®es ¨ lô®chelle locale traversent le site, depuis 

le parc Simon vers les boisements au sud-est, et au nord dôune part, et suivant la Ramotte 

jusquôau Grand Bouseux dôautre part. 

 

   

Source : SRCE Lorraine 

 

Source : SCOTAM 

  

Source : Etude pour la préservation des TVB de Metz Métropole 
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Le site nôest inclus dans aucun périmètre de protection ni dôinventaire de la biodiversit®. Le 

plus proche se situe ¨ environ 1km ¨ lôouest, il sôagit de la ZNIEFF 2 « Coteaux calcaires de 

la Moselle en aval de Pont-a-Mousson », suivi de la « Vallée de la Seille de Lindre à Marly » 

situé à 2,5 km au sud-est.  

Un Arrêté de Protection de Biotope couvre par ailleurs les « Milieux humides de la vallée de 

la Seille » à 1,5km au sud-est, et le site Natura 2000 le plus proche, la Zone Spéciale de 

Conservation (ZSC) « Pelouses du pays Messin », se trouve à pr¯s de 5km ¨ lôouest.  

Enfin, la proximité du Parc Naturel R®gional Lorraine ¨ lôOuest (de lôautre c¹t® de la 

Moselle) est à noter. 

 

Source : Géoportail 
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Zonages règlementaires du patrimoine naturel, source : Etude Faune-flore Biotope 

 

 

Zonages dôinventaires du patrimoine naturel, source : Etude Faune-flore Biotope 

 

Site dô®tudes 

Site dô®tudes 
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Autres zonages du patrimoine naturel, source : Etude Faune-flore Biotope 

Le site est principalement occupé par de larges espaces de prairies de fauche, peu 

entretenus et ainsi favorables au développement de la biodiversité. Des petits boisements 

se sont développés en frange est et sud et trois espaces de hêtraies sont présents 

ponctuellement au sud-ouest du site. Enfin, on retrouve quelques friches au centre au nord 

et le long de la frange sud-est également. 10 habitats sont recensés sur lôemprise du projet, 

dont 1 est dôint®r°t communautaire : la prairie de fauche des plaines médio-européennes.  

Ces habitats présentent des enjeux écologiques négligeables à moyens (pour la prairie). 

 

 

 

 

 

Habitats identifi®s sur lôaire dô®tude, 2017 (source : Etude faune flore Biotope) 
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Enjeux associ®s aux habitats identifi®s sur lôaire dô®tude, source : Etude faune flore Biotope 

 

Une trame des milieux ouverts présente sur le site, à renforcer 

 

De larges prairies couvrent lôespace central du site. Ces zones sont restées pour la plupart 

sans intervention humaine depuis la création de la BA128, favorisant le développement de 

la biodiversité, sont à connecter avec les milieux ouverts alentours.  

 

Prairie au centre du site 

 

Une trame boisée à développer 

 

Un bosquet sô®tend au sud-est du site, il constitue le point dôappui de la trame bois®e locale, 

en lien avec dôautres boisements localis®s, ¨ proximit® et autour du site. Le projet pourra 

°tre lôoccasion de renforcer la trame boisée, par une gestion durable, notamment en 

intervenant sur les espèces invasives.  

 

Bosquet au sud-est du site 
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Une Trame Bleue à conforter 

 

La Trame Bleue est actuellement peu présente sur le site, mais offre plusieurs potentialités. 

Ainsi, la Ramotte traverse le site dôest en ouest ; elle est actuellement enterrée mais sa 

réouverture pourrait être envisagée dans le cadre du projet. 

Des espaces à caractéristique humide se retrouvent à proximité directe du site, au sud 

(v®g®tation typique des cours dôeau : massette, roseaux communs, carexé), m®ritant dô°tre 

préservés et valorisés, en lien également avec le passage du Renaultrupt à proximité du 

sud du site.  

  

Foss® humide ¨ lôextr®mit® sud-est du site (à gauche) et Exutoire de la Ramotte ¨ lôest (¨ 

droite) 

Des inventaires terrains ont été réalisés afin de statuer sur la présence ou non de milieux 

humides sur le site. 

 

Č Résultat des inventaires terrain  

La prospection du sol a ®t® r®alis®e par pr®l¯vement ¨ lôaide dôune tarière manuelle en 

application des crit¯res retenus dans lôarr°t® du 24 juin 2008 correspondant ¨ la pr®sence 

de traces dôoxydation ou de r®duction dans les 50 premiers centim¯tres du sol.  

Lôexamen du sondage p®dologique vise ¨ v®rifier la pr®sence : 

- d'horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la 

surface du sol et d'une épaisseur d'au moins 50 centimètres ;  

- ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ;  

- ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et 

se prolongeant ou s'intensifiant en profondeur ;  

- ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, 

se prolongeant ou s'intensifiant en profondeur, et de traits réductiques 

apparaissant entre 80 et 120 centimètres de profondeur. 

Si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zone 

humide. 

 

La premi¯re ®tape de lô®tude a consist® en une synth¯se bibliographique des informations 

quant à la potentialité de présence de zones humides au sein ou à proximité du site. Ainsi, 

aucune zone humide potentielle nôest r®pertori®e sur le site par les services de lôEtat en 

Moselle. Néanmoins, des ruisseaux coulent en limite Est et Ouest du site, leurs abords ont 

fait lôobjet dôune attention lors des prospections de terrain. La phase de terrain sôest 

déroulée le 29 novembre 2017. 

 

Le site ne présente pas de végétation de type hygrophile. Celle-ci nôest par ailleurs que peu 

naturelle sur la majeure partie du site. Cependant, depuis la fermeture de la base, aucun 

secteur ne présente ce type de végétation. 

N®anmoins, et vu la saison peu propice ¨ lôobservation de la v®g®tation, 21 sondages 

p®dologiques ont ®t® r®alis®s. Aucun de ces sondages nôa r®v®l® de traces dôhydromorphie 

du sol. Le site ne présente donc pas de zones humides. 
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Une flore dôint®r°t mais aucune esp¯ce prot®g®e   

85 espèces végétales ont été inventoriées sur lôensemble de la base a®rienne de Frescaty. 

Parmi elles, aucune nôest prot®g®e et ne présente un enjeu patrimonial.  

Une diversité floristique est cependant ¨ noter, avec des esp¯ces dôint®r°t : présence de 

Molène bouillon-blanc, Campanule raiponce, orpin blancé  

 

Par ailleurs, la base aérienne comprend 7 espèces exogènes. 2 sont présentes sur la zone 

du projet et sont considérées comme invasives : la Vergerette annuelle (Erigeron annuus) 

et le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia).  

 

   

Campanule raiponce (à gauche) et Molène bouillon-blanc (à droite) 

 

Espèces invasives : Robinier faux-acacia (source : Etude Biotope) 



















































































































































































http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_Guide_EEE_entreprises_L2.pdf
http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_Guide_EEE_entreprises_L2.pdf


























































































































































































































http://www.tela-botanica.org/





















































